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ATTENDU QUE madame Pascale Lapointe-Manseau 
était nommée membre du conseil d’administration du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale par le décret 
numéro 122-2015 du 25 février 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE monsieur Jean-Guy Delorme, vice-président 
Réseau et développement, La Fédération des chambres 
de commerce de la province de Québec, soit nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration du Conseil 
de gestion de l’assurance parentale, à titre de membre 
choisi parmi les employeurs, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes;

QUE madame Dominique Laverdure, directrice générale 
et associée, Rouge marketing & communications inc., 
soit nommée membre du conseil d’administration du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale, à titre de 
membre choisie parmi les employeurs, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Pascale Lapointe-Manseau;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Conseil de gestion de l’assurance 
parentale en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1045-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT la nomination de la firme KPMG S.R.L./
S.E.N.C.R.L. à titre de vérificateur externe des livres et 
comptes de la Société des loteries du Québec

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur la Société des 
loteries du Québec (chapitre S-13.1) prévoit notamment que 
les livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
sont vérifi és chaque année conjointement par le vérifi ca-
teur général et par un vérifi cateur externe nommé par le 
gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer la firme 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. à titre de vérifi cateur externe 
pour vérifi er conjointement avec le vérifi cateur général 
les livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
pour les exercices fi nanciers se terminant le 31 mars des 
années 2018, 2019 et 2020;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE la fi rme KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L., située au 
333, rue Bay, bureau 4600, à Toronto, soit nommée à titre 
de vérifi cateur externe pour vérifi er conjointement avec le 
vérifi cateur général les livres et comptes de la Société des 
loteries du Québec pour les exercices fi nanciers se termi-
nant le 31 mars des années 2018, 2019 et 2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1046-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Robert Tessier comme membre indépendant 
et président du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la Caisse de dépôt 
et placement du Québec (chapitre C-2) prévoit notamment 
que la Caisse de dépôt et placement du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé d’un 
minimum de neuf membres et d’au plus quinze membres 
dont le président du conseil et le président et chef de la 
direction, et que le gouvernement fi xe, selon le cas, le 
traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE l’article 5.1 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration, que son mandat est d’au plus cinq ans et qu’il peut 
être renouvelé;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.2 de cette 
loi prévoit que le président du conseil d’administration 
exerce ses fonctions à temps partiel;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de cette 
loi prévoit notamment que le président du conseil d’admi-
nistration doit être indépendant;
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ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres indépendants sont choisis en tenant 
compte du profi l d’expertise et d’expérience établi par le 
conseil d’administration;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que chacun des membres du conseil d’administra-
tion demeure en fonction après l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE monsieur Robert Tessier a été nommé 
de nouveau membre indépendant et président du conseil 
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec par le décret numéro 486-2014 du 3 juin 2014, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Robert Tessier, administrateur de sociétés, 
soit nommé de nouveau membre indépendant et président 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec, pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur Robert 
Tessier comme membre indépendant et 
président du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(chapitre C-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Robert 
Tessier, qui accepte d’agir à demi-temps, comme membre 
indépendant et président du conseil d’administration de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec, ci-après appelée 
la Caisse.

À titre de président du conseil d’administration, mon-
sieur Tessier préside les réunions du conseil d’adminis-
tration et voit à son bon fonctionnement. Il voit égale-
ment au bon fonctionnement des comités du conseil et 
assume les autres responsabilités que lui confi e le conseil 
d’administration.

Monsieur Tessier est membre de tout autre conseil 
d’administration lorsque désigné ou nommé comme tel 
par la Caisse.

L’acceptation par monsieur Tessier d’un poste d’admi-
nistrateur dans une entreprise privée ou publique autre que 
celles visées à l’alinéa précédent devra au préalable être 
approuvée par écrit par le secrétaire général du Conseil 
exécutif.

Monsieur Tessier remplit ses fonctions au bureau de la 
Caisse à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 25 octobre 2017 
pour se terminer le 24 octobre 2021, sous réserve des dis-
positions de l’article 6.

3. RÉMUNÉRATION

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Tessier reçoit annuellement une rémunération de 195 000 $ 
pour exercer la fonction de membre indépendant et prés-
ident du conseil d’administration de la Caisse ainsi que 
pour toutes les autres activités exercées pour le compte 
de la Caisse et de ses fi liales à part entière.

4. ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE

Monsieur Tessier est tenu de respecter les normes 
d’éthique et de déontologie des administrateurs publics 
édictées par le Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics (chapitre M-30, r. 1) ainsi que 
celles prévues par le code d’éthique et de déontologie de la 
Caisse, étant entendu qu’en cas de divergence, les normes 
les plus exigeantes s’appliquent.

5. AUTRES DISPOSITIONS

5.1 Frais de représentation

La Caisse remboursera à monsieur Tessier, sur présen-
tation de pièces justifi catives, les dépenses occasionnées 
par l’exercice de ses fonctions, conformément aux règles 
et barèmes adoptés par la Caisse.

5.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions, monsieur Tessier sera rem-
boursé conformément aux règles et barèmes adoptés par 
la Caisse.

6. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :
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6.1 Démission

Monsieur Tessier peut démissionner de son poste de 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Caisse, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

6.2 Destitution

Monsieur Tessier consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

6.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, monsieur Tessier aura droit, le cas échéant, à 
une allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à la section 5 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et 
ses modifi cations subséquentes.

6.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Tessier demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1047-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 18 de la Loi 
sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec (cha-
pitre B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes 
empruntées par celle-ci et non encore remboursées au-delà 
du montant autorisé par le gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celle-ci et non encore remboursées, 
au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE le décret numéro 931-2016 du 26 octobre 
2016 autorise Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 
2017, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 56 438 049 $, pour ses 
projets d’investissement et ses refi nancements d’emprunts 
à long terme;

ATTENDU QUE le décret numéro 170-2017 du 15 mars 
2017 autorise Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 
2017, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministres des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et 
ce, pour un montant n’excédant pas 4 286 260 $ pour le projet 
d’acquisition de l’immeuble de la bibliothèque Saint-Sulpice;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec a adopté, le 28 juin 2017, la résolu-
tion numéro CA-2017-23, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de la ministre 
de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 2018, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, pour un montant 
n’excédant pas 57 387 414 $, pour ses projets d’investisse-
ment, conformément aux caractéristiques et aux limites qui 
y sont établies;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 2018, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, ou à long 
terme, auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, pour un montant n’excédant 
pas 57 387 414 $, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime d’emprunts;
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